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Le CECP flingue LE DECRET
sur le cours de citoyenneté

m L'avant-projet de Marie-Martine Schyns
••••• loupe ses objectifs selon le CECP

~À la rentrée prochaine, tous les
élèves de l'enseignement offi-
ciel recevront une heure de
cours de philosophie et de ci-
toyenneté. Une nouveauté con-
sécutive à l'arrêt rendu en
mars 2015 par la Cour constitu-
tionnelle qui a considéré que
l'obligation imposée aux pa-
rents de choisir un des cours
philosophiques (religion/mo-
rale) était contraire aux li-
bertés individuelles.
En effet, l'expression

d'un choix induirait
l'appartenance à une
conviction qui relève
du for intérieur et
donc de la sphère pri-
vée. S'en est alors sui-
vie, dans une certaine ca-
cophonie, cette dispense
décidée par la ministre de l'En-
seignement de l'époque, à sa-
voir Joëlle Milquet (CDH), pour
permettre aux élèves d'être dis-
pensés des cours de religion et
s'accorder ainsi avec l'arrêt de la
Cour constitutionnelle. Les fa-
meux cours de rien.
Aujourd'hui, un décret ré-

glant la question et prévoyant
une heure de religion et une
heure de cours de philosophie
et de citoyenneté, est en cours
de négociation.
L'avant-projet de décret est

d'ailleurs à l'analyse au conseil

d'État mais le Conseil de l'Ensei-
gnement des Communes et des
Provinces (CEPC), qui repré-

sente 250.000 élèves, a décidé
de ne pas attendre son avis,
prévu la semaine prochaine,
pour flinguer la copie remise
par Marie-Martine Schyns, la
nouvelle ministre de l'Enseigne-
ment.

Pour Laurent Léonard (PS), vi-
ce-président du CECPet échevin
de l'Enseignement à Flémalle, le
décret tel que rédigé loupe sa ci-
ble lia savoir être un socle d'ouver-
ture. L'école doit créer les dtoyens
de demain responsables et
ouverts, Or, en mettant sur un pied
d'égalité la qualité des cours de
philosophie et dtoyenneté et la
préservation de l'emploi, on loupe
une belle opportunité".
CE QUI TITILLE LE PLUS le vice-
président du CECP, "c'est cette
possibilité offerte aux professeurs
de religion, quelles que soient
leurs convictions, de pouvoir don-
ner ce cours de philosophie et d-
toyenneté. Alors qu'il enseigne un
dogme dans son cours, où pourra-
t·il trouver la neutralité ? Évo-
quons un simple exemple: le libre
arbitre ... "
Laurent Léonard, qui consi-

dère que l'on va ainsi confes-
sionnaliser l'enseignement, pro-
pose que les enseignants don-
nent ces cours de philosophie et
de citoyenneté "et que l'on réo-
riente les professeurs de religion
vers d'autres matières afin de sau-
ver l'emploi".
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